
AVANT PROPOS 
 
Cet annuaire régional a été réalisé avec l’appui financier de différents Partenaires Techniques et Financiers et 
particulièrement l’appui technique et financier du projet PAP-EF de la coopération française du pôle SISED de 
Dakar 
 Il présente les données des écoles par commune, cercle, et région et répond au soucis d’exhaustivité et 
de partage des données collectées par le Ministère de l’Education Nationale afin que les collectivités 
territoriales exercent leurs responsabilités dans le domaine de l’éducation 
 
Comme l’annuaire national le présent annuaire comporte les tableaux suivants : 
 
 Les Principaux chiffres, 
 L’organisions Pédagogique, 
 L’effectif des élèves, 
 Les personnels,  
 Les infrastructures scolaires, 
 Les caractéristiques et état des salles de classe, 
 Les mobiliers et équipements didactiques 
 
Il convient de se référer à l’annuaire national pour disposer de la liste détaillée des différents tableaux 
 
 A fin d’éviter toute confusion, il paraît utile d’insister sur le fait que les statistiques de populations 
scolaires publiées dans cet annuaire concernent l’ensemble des établissements d’enseignement fondamental 
(1er et 2ème cycles) qui dispensent au Mali un enseignement de plein exercice reconnu par la législation 
malienne et qui ont répondu au questionnaire d’enquête. 
 Les données de l’annuaire ont été recueillies à partir des réponses au questionnaire d’enquête envoyés 
dans les écoles de l’enseignement fondamental, publiques, privées, communautaires et medersas. C’est ainsi 
que la plupart des tableaux de l’annuaire présentent les données d’une part pour le 1er cycle puis pour le 2ème 
cycle, et récapitulent pour chaque cycle les données par statut d’école et pour l’ensemble de la région. 
 
Nous attirons l’attention du lecteur sur les données suivantes : 

• les indicateurs du « total national » des tableaux II.1.1,I I.1.2, IV.6.1et VI.6.2 pour certaine régions ne 
correspondant pas toujours aux indicateurs de l’annuaire national, des rectifications manuelles ont été 
rapportées sur l’annuaire des régions concernées. L’anomalie de programmation sera rectifiée pour les 
annuaires régionaux 2003 – 2004, 

• la répartition des écoles par statut n’est pas complètement fiable car certaines écoles communautaires 
se sont déclarées « l’école publiques » et certaines medersa se sont déclarées « écoles privées » ou 
« écoles communautaires », 

• les élèves –maîtres sont comptabilisés avec contractuels (ils seront distingués en 2003 – 2004),  
• la répartition du personnel enseignant et non enseignant par statut pose quelques problèmes dans la 

mesure où des fonctionnaires sont comptabilisés dans toutes les écoles, quelque soit leur statut 
(tableaux V-1 et V-2), 

• les maître chargés de cours du 2ème cycle (tableau V-1) n’ont pas pu être distingués du total des maîtres 
affectés dans les écoles car la rubrique « heure assurées » qui permettait de les distinguer n’a été 
renseignée pour de nombreuses écoles, 

• les données du tableau V-2 « Personnel non enseignant par statut » ne sont exhaustives car elles sont 
inférieures aux données de 2001-2002, 

• dans le tableau V-3, le total des maîtres chargés de cours du 1er cycle n’est pas égal au total des maîtres 
ventilés selon le type d’organisation pédagogique présenté dans les trois dernières colonnes du tableau 
(division simple, division multiple, double vacation). Cependant, l’écart entre ces deux totaux étant 
faible (229 pour l’ensemble du Mali), il a été choisi de vous communiquer la répartition des maîtres 
par organisation pédagogique. 

La cellule de Planification et de Statistique vous souhaite une bonne exploitation du présent annuaire et 
reste ouverte à toutes recommandations et suggestions.  
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